
Direction principale des renseignements, de l’accès à l’information,  
de l’éthique et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec) G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca

PAR COURRIEL 

Québec, le 11 mars 2025 

Objet : Demande d’accès n° 2025-01-003 – Lettre de réponse 

Monsieur, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 3 janvier dernier, concernant 
l’Entente entre la Nation crie de Mistissini et le gouvernement du Québec relativement au 
parc national Nibiischii 2024-2034 relativement au Décret 1685-2024, 2.  

Le document suivant est accessible. Il s’agit de : 

▪ Entente_Mistissini_Nibiischii_FR_signée, 21 pages.

Vous noterez que des renseignements ont été masqués en vertu des articles 53 et 54 de 
la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec Mme 
Rosanna Aquino, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
rosanna.aquino@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
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ENTENTE 

ENTRE 

LA NATION CRIE DE MISTISSINI 

ET 

LE GOUVERNEMENT DU QUEBEC 

RELA TIVEMENT 

AU PARC NATIONAL NIBIISCHII 

2024-2034 



ENTENTE 

ENTRE 

LA NATION CRIE DE MISTISSINI, une Premiere Nation crie reconnue comme une entite legale 
en vertu de !'Entente sur la gouvernance de la Nation crie entre les Cris d'Eeyou lstchee et le 
gouvernement du Canada et de la Lai sur l'accord concernant la gouvernance de la nation crie 
d'Eeyou lstchee (L.C. 2018, eh. 4, art. 1), agissant par le Conseil de Mistissini, represente par 
monsieur Michael Petawabano, chef, et monsieur John S. Matoush, vice-chef, dQment autorises 
par la resolution 2024-173A; 

(Ci-apres nom mee « Mistissini ») 

ET 

LE GOUVERNEMENT DU QUEBEC, represente par monsieur Benoit Charette, ministre de 
l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Pares 
(ci-apres nomme le « Ministre »), par monsieur Simon Jolin-Barrette, ministre responsable des 
Relations canadiennes, et par monsieur Ian Lafreniere, ministre responsable des Relations avec 
les Premieres Nations et les lnuit; 

(Ci-apres collectivement no mm es les « Parties ») 

ATTENDU QUE le gouvernement du Quebec a, par le Reglement sur l'etablissement du 
parc national Nibiischii edicte par le decret n° 1683-2024 du 27 novembre 2024, cree le parc 
national Nibiischii ( ci-apres le « Parc » ); 

ATTENDU QUE conformement au premier alinea de l'article 5.1 de la Lai sur les pares 
(RLRQ, c. P-9), le Ministre a l'autorite sur tout le territoire compris a !'interieur d'un parc et qu'il 
en assume la gestion; 

ATTENDU QU'en vertu du deuxieme alinea de l'article 6 de la łoi sur les pares, le Ministre peut 
notamment deleguer, par contrat, a toute communaute autochtone representee par son conseil, 
le pouvoir d'effectuer les travaux d'entretien, d'amenagement et d'immobilisation susceptibles de 
maintenir ou d'ameliorer la qualite d'un parc et le pouvoir d'effectuer de tels travaux a l'exterieur 
de ce parc s'ils sont necessaires aux operations de celui-ci, et ce, sous reserve des dispositions 
legales applicables; 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 8.1.1 de la Lai sur les pares, le Ministre peut egalement 
deleguer a une communaute autochtone, representee par son conseil, le pouvoir d'exploiter un 
commerce, de fournir un service ou d'organiser une activite, necessaire aux operations d'un parc, 
tant a !'interieur qu'a l'exterieur de celui-ci, et dans ce dernier cas, sous reserve des dispositions 
legales applicables; 

ATTENDU QUE le territoire du Parc est situe en partie sur des terres de la categorie li allouees 
a Mistissini, telles que definies dans la Lai sur le regime des terres dans les territoires de la 
Baie-James et du Nouveau-Quebec (RLRQ, chapitre R-13.1) et la Convention de la Baie James 
et du Nord quebecois (ci-apres la « CBJNQ » ), et qu'une partie des immeubles necessaires aux 
operations du Parc sont situes sur des terres de categorie I allouees a Mistissini; 

ATTENDU QUE le paragraphe a) de l'article 7 de la łoi sur les pares ne doit pas etre interprete 
comme limitant le droit d'exploitation des Cris prevu au chapitre VI de la łoi sur les droits de 
chasse et de peche dans les territoires de la Baie James et 'du Nouveau-Quebec 
(RLRQ, chapitre D-13.1) et a l'article 24.3 du chapitre 24 de la CBJNQ; 

ATTENDU QUE la reserve faunique des Lacs-Albanel-Mistassini-et-Waconichi existait sur une 
partie du territoire du Parc avant sa creation et que certaines des installations de cette reserve 
permettront a Mistissini d'offrir des activites et des services aux visiteurs du Parc. 

EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1 : OBJETS DE L'ENTENTE 

1.1 Le Ministre delegue par les presentes a Mistissini, en application du deuxieme alinea de 
l'article 6 de la Lai sur les pares, le pouvoir d'effectuer les travaux d'entretien, 
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d'amenagement et d'immobilisation susceptibles de maintenir ou d'ameliorer la qualite du 
Parc et le pouvoir d'effectuer de tels travaux a l'exterieur de celui-ci pourvu qu'ils soient 
necessaires a ses operations, et ce, sous reserve des dispositions legales applicables, 
pour les annees financieres 2024-2025 a 2033-2034, selon les modalites prevues par la 
presente entente. 

On entend par annee financiere la periode comprise entre le premier (1 er) avril d'une 
annee et le trente et un (31) mars de l'annee suivante. 

Le Ministre delegue de plus a Mistissini, en application de l'article 8.1.1 ·de la łoi sur les 
pares, le pouvoir d'exploiter un commerce, de fournir un service ou d'organiser une 
activite, necessaire aux operations du Parc, tant a !'interieur qu'a l'exterieur de celui-ci, et, 
dans ce dernier cas, sous reserve des dispositions legales applicables et de l'article 8.2 
de la łoi sur les pares, pour la meme duree. 

1.2 De fa9on accessoire, le Ministre confie egalement a Mistissini le mandat d'acquerir les 
vehicules necessaires aux travaux d'entretien, d'amenagement et d'immobilisation 
susceptibles d'ameliorer la qualite du Parc et ceux necessaires pour exploiter un 
commerce, fournir un service ou organiser une activite necessaire aux operations du Parc. 

ARTICLE 2: INTERPRETATION 

2.1 La presente entente n'a pas pour effet de creer, de reconnaHre, de nier ou d'autrement 
affecter tout droit ancestral ou issu de traite reconnu et confirme en vertu de l'article 35 de 
la łoi constitutionnelle de 1982. 

2.2 La presente entente n'est pas un traite ni un accord sur des revendications territoriales au 
sens des articles 25 et 35 de la łoi constitutionnelle de 1982. 

2.3 La presente entente n'a pas pour effet de modifier la CBJNQ et, en cas d'incompatibilite, 
cette derniere a preseance. La presente entente ne doit pas etre utilisee pour interpreter 
la CBJNQ. 

ARTICLE 3 : DELIVRANCE DES AUTORISA TIONS REQUISES 

3.1 En application de l'article 6.1 de la łoi sur les pares, le Ministre designe Mistissini aux fins 
. de la delivrance des autorisations aux usagers du Parc, afin de leur permettre l'acces, le 

sejour, la circulation et la pratique d'activites, a l'exception des clients des pourvoiries 
operant a !'interieur du Parc qui, eux, s'en verront delivrer l'autorisation par les pourvoiries. 

Ces autorisations sont delivrees  sur paiement des droits fixes dans le Reglement sur les 
pares (RLRQ, chapitre P-9, r. 25) et ces droits sont devolus a Mistissini, conformement au 
deuxieme alinea de l'article 8.1.1 de la łoi sur les pares, a la condition que Mistissini les 
reinvestisse en totalite dans le fonctionnement ou les immobilisations du Parc. 

3.2 li est entendu que les beneficiaires cris de la CBJNQ qui exercent leur droit d'exploitation 
conformement a la CBJNQ et a la łoi sur les droits de chasse et de peche dans les 
territoires de la Baie James et du Nouveau-Quebec (RłRQ, chapitre D-13.1) n'ont pas a 
detenir une telle autorisation. 

ARTICLE 4 : DEFINITIONS 

4.1 Aux fins de la presente entente, a moins que le contexte n'indique un sens different, on 
entend par : 

a) « Cri(s) » ou « beneficiaire(s) cri(s) » : une ou des personnes cries au sens de la
CBJNQ et de la. łoi sur les autochtones cris, inuit et naskapis (RłRQ, chapitre A-33.1 );

b) « Convention de la Baie James et du Nord quebecois » ou « CBJNQ » : le traite
approuve, mis en vigueur et declare valide par la łoi approuvant la Convention de la
Baie James et du Nord quebecois (RłRQ, chapitre C-67) et la łoi sur le reglement des
revend_ications des autochtones de la Baie James et du Nord quebecois (S.C. 1976-77,
C. 32).
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ARTICLE 5 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

5.1 Budget de fonctionnement 

5.1.1 Le Ministre s'engage a verser a Mistissini un montant de base de VINGT-HUIT MILLIONS 
TROIS CENT VINGT-CINQ MILLE CINQ CENT SOIXANTE DOLLARS (28 325 560 $) 
pour une periode de dix (10) ans, soit DEUX MILLIONS HUIT CENT TRENTE-DEUX 
MILLE CINQ CENT CINQUANTE-SIX DOLLARS (2 832 556 $) par annee·. Ce dernier 
montant annuel sera indexe annuellement en fonction de la variation de l'indice des prix 
a la consommation calcule par Statistique Canada pour le Quebec, tel que rapporte au 
mais de decembre de chaque annee civile, pour la duree de la presente entente et jusqu'a 
un maximum annuel de 5 %, a partir de l'annee financiere 2025-2026, pour un montant 
maxima! de TRENTE-CINQ MILLIONS SIX CENT VINGT-SEPT MILLE CINQ CENT 
QUATRE-VINGT-CINQ DOLLARS (35 627 585 $) pour couvrir les depenses liees au 
fonctionnement du Parc, lesquelles sont enumerees dans une liste non exhaustive a 
l'annexe 1 de la presente entente. 

5.1.2 Cette somme annuelle sera versee a Mistissini comme suit : 

a) Pour l'annee financiere 2024-2025 : un seul versement dans les soixante (60) jours
suivant l'entree en vigueur de la presente entente;

b) Pour les annees financieres 2025-2026 a 2030-2031 : au plus tard dans les
trente (30) jours suivant l'approbation par le Ministre du rapport prevu a l'annexe 2 de
la presente entente presentant les depenses de fonctionnement de l'annee precedente;

c) Pour lęs annees financieres 2031-2032 a 2033-2034: au plus tard dans les
trente (30) jours suivant l'approbation par le Ministre du rapport prevu a l'annexe 2 de
la presente entente faisant etat des depenses de fonctionnement et demontrant que
les sommes versees pour les annees financieres precedentes ant ete pleinement
engagees.

5.1.3 Pour les annees financieres 2024-2025 a 2030-2031, si les sommes composant le budget 
de fonctionnement n'ont pas ete entierement engagees a la fin de l'annee financiere, le 
solde est reporte a l'annee suivante, et ce, jusqu'en 2031-2032. A compter de l'annee 
financiere 2031-2032, le versement annuel se fera sur la demonstration, dans les rapports 
des depenses de fonctionnement prevus a l'annexe 2 de la presente entente, que les 
sommes versees pour les annees financieres precedentes ont.ete entierement engagees. 
Si les montants n'ont pas ete entierement engages, le paiement sera reporte jusqu'a la 
demonstration que les sommes ant ete engagees. 

5.1.4 A la fin de la periode se terminant le 31 mars 2034, si le montant maxima! n'a pas ete 
entierement engage, le solde pourrait etre reporte a !'entente suivante, sous reserve de. 
l'approbation de cette entente par le gouvernement du Quebec. A defaut d'une entente 
subsequente, Mistissini s'engage a remettre au Ministre les sommes versees, mais non 
engagees, dans les cent vingt (120) jours suivant la date de fin de la presente entente. 

5.1.5 Les revenus generes par les ventes et les activites du Parc devront etre entierement 
retournes dans le budget de fonctionnement au le budget d'immobilisations du Parc. 

5.2 Budget d'immobilisations 

5.2.1 Le Ministre s'engage a verser a Mistissini un montant de base de VINGT-QUATRE 
MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF 
DOLLARS (24 960 799 $) pour une periode de dix (1 O) ans. Ce montant de base divise 
par dix denne le montant a payer pour l'annee financiere 2024-2025, soit DEUX MILLIONS 
QUATRE CENT QUATRE-VINGT-SEIZE MILLE QUATRE-VINGTS DOLLARS 
(2 496 080 $). Ce montant annuel sera indexe annuellement en fonction de la variation de 
l'indice des prix a la consommation calcule par Statistique Canada pour le Quebec, tel 
que rapporte au mais de decembre de chaque annee civile, pour la duree de la presente 
entente et jusqu'a un maximum annuel de 5 %, a partir de l'annee financiere 2025-2026, 
pour un montant maximal de TRENTE ET UN MILLIONS TROIS CENT QUATRE-VINGT
QUINZE MILLE QUATRE CENT VINGT-CINQ DOLLARS (31 395 425 $) pour couvrir les 
depenses relatives aux immobilisations du Parc, lesquelles sont enumerees dans une liste 
non exhaustive jointe a l'annexe 3 de la presente entente. 
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5.2.2 Ces sommes • serviront a couvrir les depenses liees aux travaux d'amenagement et 
d'immobilisation relatifs au Parc, de meme qu'a l'acquisition des vehicules necessaires 
aux operations du Parc, dont l'estimation des couts est prevue par le programme 
d'immobilisations joint a l'annexe 3 de la presęnte entente, et seront versees a Mistissini 
comme suit: 

a) Pour l'annee financiere 2024-2025 : un seul versement de 2 496 080 $ dans les
soixante (60) jours suivant l'entree en vigueur de la presente entente;

b) Pour les annees financieres 2025-2026 a 2030-2031 : au plus tard dans les
trente (30) jours suivant l'approbation par le Ministre du rapport prevu a l'annexe 2 de
la presente entente presentant les depenses d'immobilisations de l'annee precedente;

c) Pour les annees financieres 2031-2032 a 2033-2034 : au plus tard dans les
trente (30) jours suivant l'approbation par le Ministre du rapport prevu a l'annexe 2 de
la presente entente faisant etat des depenses d'immobilisations demontrant que les
sommes versees pour les annees financieres precedentes ant ete pleinement
engagees.

5.2.3 Pour les annees financieres 2024-2025 a 2030-2031, si les sommes composant le budget 
d'immobilisations n'ont ete entierement engagees a la fin de l'annee financiere, le solde 
est reporte a l'annee suivante, et ce, jusqu'en 2031-2032. A compter de l'annee 
financiere 2031-2032, le versement annuel se fera sur la demonstration, dans les rapports 
des depenses de fonctionnement prevus a l'annexe 2 de la presente entente, que les 
sommes versees pour les annees financieres precedentes ant ete entierement engagees. 
Si les montants n'ont pas ete entierement engages, le paiement sera reporte jusqu'a la 
demonstration que les sommes ant ete engagees. 

5.2.4 Cinq (5) mais avant la fin de chaque annee financiere, Mistissini et le Ministre revisent 
ensemble le programme quinquennal d'immobilisations en fonction de l'etat d'avancement 
des travaux. Toute revision ayant pour effet de modifier la nature des travaux ou d'en 
augmenter les coats devra etre autorisee par ecrit par le Ministre. 

5.2.5 A la fin de la periode se terminant le 31 mars 2034, si le montant maxima! n'a pas ete 
entierement engage, le solde pourrait etre reporte a !'entente suivante, sous reserve de 
l'approbation de cette entente par le gouvernement du Quebec. A defaut d'une entente 
subsequente, Mistissini s'engage a remettre au Ministre les sommes versees, mais non 
engagees, dans les cent vingt (120) jours suivant la date de fin.de la presente entente. 

5.2.6 Pour plus de clarte, le budget d'immobilisations prevu a l'article 5.2.1 ne couvre pas les 
coats des immeubles situes sur les terres de categorie IA allouees a Mistissini telles que 
definies dans la CBJNQ. Les dispositions financieres relatives a ces immeubles feront 
l'objet d'une autre entente. 

ARTICLE 6: .OBLIGATIONS DE MISTISSINI 

6.1 En contrepartie des sommes qui lui seront versees conformement a l'article 5 de la 
presente entente, Mistissini s'engage : 

a) A assurer, en priorite, la conservation et la protection du territoire du Parc;

b) A effectuer les travaux d'amenagement et d'immobilisation du Parc et a proceder a
l'acquisition de vehicules comme Je prevoit le programme d'immobilisations, en
respectant les objectifs et les principes generaux du plan directeur ou, a defaut, du plan
directeur provisoire, et les etapes de realisation des immobilisations decrites a

l'annexe 4 de la presente entente;

c) A exploiter les commerces, fournir les services et organiser les activites comme le
prevoit le plan directeur ou, a defaut, le plan directeur provisoire, et a assurer l'entretien
courant des amenagements, des meubles et des immeubles du Parc;

d) A proceder a l'embauche du personnel, notamment a celle du directeur ou de la
directrice du Parc;

e) A dresser, par l'intermediaire du directeur ou de la directrice du Parc, la liste des
activites offertes dans le Parc, en y indiquant les periodes et les endroits ou elles
peuvent etre pratiquees, et a donner priorite aux activites liees au droit d'exploitation
des Cris prevu au chapitre VI de la łoi sur les droits de chasse et de peche dans les
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territoires de la Baie James et du Nouveau-Quebec et a l'article 24.3 du chapitre 24 de 
la CBJNQ; 

f) A affecter les sommes prevues a l'article 5 aux seules fins determinees par la presente
entente;

g) A fournir de la formation au personnel du Parc;

h) A exercer les pouvoirs qui lui sont delegues par la presente entente en conformite avec
les dispositions de la CBJNQ, de la łoi sur les pares, du Reglement sur les pares, de
la Politique sur les pares nationaux du Quebec et du plan directeur ou, a defaut, du
plan directeur provisoire, de la łoi sur les droits de chasse et de peche dans les
territoires de la Baie James et du Nouveau-Quebec et de la łoi sur le regime des terres
dans les territoires de la Baie-James et du Nouveau-Quebec;

i) A produire et transmettre au Ministre les documents identifies a l'annexe 2 de la
presente entente. selon les conditions, termes et modalites prevus, en langues
frangaise et anglaise;

j) A collaborer avec le Ministre a l'elaboration du plan directeur de meme qu'a toute
modification ou a tout remplacement de ce plan;

k) A elaborer, en collaboration avec le Ministre, les budgets annuels de fonctionnement
et d'immobilisations, en fonction des niontants accordes en vertu de la presente
entente, comme le prevoit l'article 5;

I) A concevoir, en collaboration avec le Ministre, une image du Parc qui reflete son
appartenance au reseau des pares nationaux du Quebec;

m)A s'assurer que !'ensemble de l'affichage, de la signalisation et des produits et activites
de communication, y compris l'exposition permanente, soient disponibles en frangais;
l'anglais et le cri peuvent egalement etre employes;

n) A s'assurer que l'accueil au Parc et l'hebergement ainsi que les services et activites
soient offerts en frangais; l'anglais et le cri peuvent egalement etre employes;

o) A accorder la priorite aux Cris ou aux entreprises cries en ce qui a trait a la realisation
des obligations decrites aux paragraphes b) etc) du present article;

p) A assurer l'application des conditions du certificat d'autorisation delivre le
8 decembre 2011 par le ministre responsable de l'Environnement pour le projet de
creation du Parc et modifie le 16 juillet 2021, dont la copie lui a ete remise avant ce
jour, et l'application des conditions de tout autre certificat d'autorisation qui pourrait
eventuellement etre delivre concernant ce Parc et que le Ministre s'engage a lui
transmettre.

ARTICLE 7: OBLIGATIONS DU MINISTRE 

7 .1 Le Ministre s'engage a : 

a) Elaborer le plan directeur du Parc, de meme que toute modification ou tout
remplacement de ce plan dans les meilleurs delais, en collaboration etroite avec
Mistissini;

b) Fournir a Mistissini, en fonction des ressources disponibles, toute l'assistance
technique (ex. : dans le secteur de la geomatique, de la gestion comptable) dont il
dispose et qui est liee a l'executión de la presente entente.

7.2 En ce qui concerne les obligations du Ministre en vertu de l'article 7.1 (a) de la presente 
entente, le Ministre reconnait qu'une periode de transition suivra la signature de la 
presente entente pendant laquelle Mistissini se preparera a exploiter le Parc, a exploiter 
des commerces, a fournir des services et a organiser des activites comme le prevoit le 
plan directeur, ou le plan directeur provisoire, y compris la delivrance des autorisations. A 
cet effet, les Parties collaboreront pour preparer et inclure un plan de mise en reuvre et 
un echeancier raisonnable dans le plan directeur pour la realisation de ces operations, 
commerces, services et activites. 
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7.3 La presente entente n'a pas pour effet de retirer au Ministre son pouvoir d'autoriser 
l'exploitation d'un commerce, la fourniture d'un service ou l'organisation d'une activite par 
un tiers, tel que le prevoit l'article 8.1 de la łoi sur les pares. Toutefois, le Ministre s'engage 
a consulter au prealable Mistissini avant l'octroi d'une telle autorisation. A cet effet, le 
Ministre reconna'it que des pourvoiries etaient deja en activite avant la creation du Parc et 
que des demandes visant a maintenir certaines activites sur le territoire d'operation qui 
chevauche le territoire du Parc sont presentement a l'etude pour autorisation. 

ARTICLE 8 : PROPRIETE ET MISE A LA DISPOSITION DE MISTISSJNI DES IMMEUBLES, 
AMENAGEMENTS ET BIENS MEUBLES 

8.1 Tous les immeubles, amenagements et biens meubles, y compris les vehicules, presents 
et a venir, necessaires aux operations du Parc ou finances par cette entente, sont ef 
demeurent la propriete du Ministre, a l'exception des biens immobiliers situes a !'interieur 
des terres de categorie IA allouees a Mistissini telles que definies dans la CBJNQ, qui 
seront la propriete de Mistissini, sous reserve de ce qui est prevu au quatrieme 
paragraphe du present article. La liste des biens presents sur le territoire du Parc et 
appartenant au Ministre en date des presentes est jointe a l'annexe 5 de la presente 
entente. 

8.2 Le Ministre met a la disposition de Mistissini tous ses biens presents et futurs en lien 
avec l'operation du Parc afin de lui permettre d'exploiter les commerces, de fournir les services 
et d'organiser les activites selon les dispositions de la presente entente. Le Ministre autorise 
expressement Mistissini a louer des espaces ou des locaux a des tiers a condition qu'elle l'en 
informe au prealable et qu'elle lui verse les revenus de location dans le budget de 
fonctionnement du Parc. 

8.3 Mistissini s'engage, a ses frais, a restaurer ou reconstruire tout bien mis a sa disposition 
en vertu de la presente entente qui est endommage ou detruit, en totalite ou en partie, par 
le feu ou toute autre cause, a moins d'une decision expresse a l'effet contraire du Ministre. 
Quant aux vehicules, Mistissini pourra en disposer a la fin de leur vie utile, a condition 
d'en informer au prealable le Ministre et de verser les revenus provenant de leur 
disposition dans le budget de fonctionnement du Parc. 

8.4 Tous les immeubles presents dans le Parc au moment de sa creation et qui appartiennent 
a des beneficiaires cris ou a Mistissini demeurent leur propriete. Les immeubles qui seront 
construits dans le Parc par des beneficiaires cris conformement a leurs droits reconnus 
en vertu de la CBJNQ demeureront egalement leur propriete. li est entendu que les 
sommes prevues par la presente entente ne peuvent etre utilisees pour la construction ou 
pour l'entretien de ces immeubles. 

ARTICLE 9: STATUT DES TERRES DE LA CATEGORIE li 

9.1 Les Parties reconnaissent que la creation du Parc ne constitue pas un developpement au 
sens des articles 70 et 71 de la łoi sur le regime des terres dans les territoires de la 
Baie-James et du Nouveau-Quebec et de l'alinea 5.2.3 du chapitre 5 de la CBJNQ, et 
qu'elle n'affecte pas les droits des beneficiaires cris, plus. particulierement le droit 
d'exercer leurs activites de chasse, de peche et de piegeage, comme le prevoit le 
chapitre VI de la łoi sur les droits de chasse et de peche dans les territoires de la 
Baie James et du Nouveau-Quebec et l'article 24.3 du chapitre 24 de la CBJNQ . 
. Consequemment, Mistissini declare ne revendiquer aucun remplacement de ces terres, 
versement monetaire ou indemnite partielle sous l'une ou l'autre de ces formes. 

ARTICLE 10: REPRESENTANTS 

10.1 Le gouvernement du Quebec designe le directeur principal des pares nationaux du 
ministere de l'Environnement, de la Lutte cóntre les changements climatiques, de la Faune 
et des Pares (MELCCFP) comme son representant aux fins de l'application de la presente 
entente. 

10.2 Mistissini designe le chef de la Nation crie de Mistissini comme son representant aux fins 
de l'application de la presente entente. 

10.3 Si le remplacement du representant d'une partie etait rendu necessaire, cette partie en 
aviserait l'autre par ecrit dans les meilleurs delais. 

7 



ARTICLE 11 : COMITE D'HARMONISATION 

11.1 Le comite d'harmonisation 

11.1.1 Le comite d'harmonisatión est un mecanisme d'echange avec des representants des 
diverses parties prenantes, tel que les secteurs municipal et touristique, des 
communautes ou entites cries, des groupes environnementaux, de l'education, du loisir, 
de la communaute scientifique ainsi que des organismes responsables du developpement 
regional. 

11.1.2 Le comite a pour mandat de conseiller le directeur ou la directrice du Parc en matiere de 
conservation, de mise en valeur, de gestion et d'harmonisation du developpement du Parc 
avec le developpement regional. 

11.1.3 Le comite d'harmonisation, en tant que groupe-conseil pour le directeur ou la directrice du 
Parc, n'a pas le pouvoir de prendre des decisions relativement aux obligations qui 
incombent a Mistissini en vertu de la presente entente. 

11.1.4 Un comite d'harmonisation est forme au plus tarci un (1) an apres l'entree en vigueur de 
la presente entente. 

11.2 Composition du comite 

11.2.1 Le comite d'harmonisation est compose du directeur ou de la directrice du Parc et d'un 
representant des differents acteurs locaux et regionaux. 

11.2.2 Les parties prenantes impliquees dans la gouvernance locale ou regionale dans le 
• voisinage immediat du Parc invitees a devenir des organisations membres doivent inclure,
mais sans s'y limiter, les suivantes (presentees par ordre alphabetique) :

• Gouvernement de la Nation crie;
• Gouvernement regional Eeyou lstchee Baie-James;
• Nation crie de Mistissini;
• Nation crie d'Ouje-Bougoumou;
• Reserve faunique des Lacs-Albanel-Mistassini-et-Waconichi

(Corporation Nibiischii);
• Ville de Chibougamau.

11.2.3 Les organisations invitees a devenir membres et representant les autres milieux, par 
exemple le secteur touristique, les groupes environnementaux, educatifs et recreatifs, le 
secteur du developpement economique ou la.communaute scientifique, sont laissees a la 
discretion de Mistissini. 

11.2.4 Les organisations membres sont invitees a designer un representant, mais si elles 
choisissent de ne pas le faire, cela n'empechera pas le comite de sieger ou d'atteindre le 
quorum. 

11.2.5 De ·plus, au moins un representant de la Direction principale des pares nationaux du 
M ELCCFP doit etre present aux reunions du comite a titre de personne-ressource. 

11.2.6 Les Parties peuvent egalement convenir d'inviter d'autres personnes aux reunions, au 
besoin. 

11.2. 7 En plus du comite d'harmonisation, Mistissini peut creer tout autre comite consultatif a sa 
convenance. 

11.3 Fonctionnement du comite 

11.3.1 Mistissini doit organiser les reunions et preparer les comptes rendus des rencontres. EIie 
transmet aux membres les versions finales des comptes rendus approuvees par le comite, 
en frangais et en anglais. 

11.3.2 Le comite se reunit au besoin ou, dans la mesure du possible, une fois par annee. 

11.3.3 Les depenses liees aux reunions du comite sont assumees a meme les fonds de 
fonctionnement prevus par la presente entente. Cefa n'inclut pas les frais de deplacement 
et d'hebergement ainsi que les salaires et les honoraires des participants, qui demeurent 
a la charge de leurs organisations respectives. 
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ARTICLE 12: COMITE DE LIAISON 

12.1 Mandats du comite de liaison et de Mistissini 

12.1.1 Le comite de liaison aura les mandats suivants : 

a) Assurer la mise en reuvre harmonieuse et le suivi efficace de !'Entente;
b) Discuter de toute question relative a l'encadrement de l'exploitation du Parc;
c) Tenter de trouver des solutions acceptables pour les Parties afin de resoudre les

differends causes par l'interpretation ou la mise en reuvre de !'Entente;
d) Prodiguer des conseils aux representants en cas de litige ou lorsqu'une modification

a !'Entente est demandee;
e) Recevoir les preoccupations des participants du comite et en prendre acte.

12.1.2 Quant a Mistissini, elle doit organiser les reunions, preparer les comptes rendus des 
rencontres et transmettre aux membres les versions finales en fran9ais et en anglais 
approuvees par le comite. 

12.2 Composition du comite 

12.2.1 Les Parties conviennent de creer un comite de liaison compose de deux representants du 
Ministre et de deux representants de Mistissini. Les Parties pourront modifier d'un 
commun accord l'identite et le nombre de leurs representants au sein du comite. 

ARTICLE 13: CESSION ET SOUS-TRAITANCĘ 

13.1 Les droits et obligations prevus dans la presente entente ne peuvent etre cedes, vendus 
ou transportes, en tout ou en partie, sans l'autorisation ecrite et prealable du 
gouvernement, qui peut alors prevoir des conditions a cette fin. 

13.2 Mistissini peut toutefois se prevaloir des services de sous-traitants pour l'execution de la 
presente entente, mais elle demeure responsable des droits et obligations qui y sont 
prevus. 

ARTICLE 14: ASSURANCES 

14.1 Mistissini s'engage a souscrire et maintenir en vigueur, pendant toute la duree de la 
presente entente, une assurance de responsabilite civile generale pour une somme d'au 
moins CINQ MILLIONS DE DOLLARS (5 OOO OOO $), pour toute reclamation, blessure 
corporelle, tout deces, dommage materie! et evenement encouru relativement au Parc, 
dont. le Ministre et Mistissini pourraient etre tenus responsables individuellement ou 
conjointement. 

14.2 En cas de sous-traitance, l'assurance de responsabilite civile generale de Mistissini devra 
couvrir les travaux effectues par le sous-traitant. A defaut, Mistissini s'engage a prevoir, 
dans le contrat conclu avec le sous-traitant, l'obligation de ce dernier de souscrire et de 
maintenir en vigueur une assurance equivalente a celle prevue au present article. 

14.3 De plus, Mistissini s'engage a souscrire un contrat d'assurance incendie et multirisque de 
fa9on a couvrir les batiments situes dans la communaute de Mistissini et necessaires aux 
operations du Parc, y compris le pavillon d'accueil, le centre administratif, l'exposition 
permanente et le garage-entrepot, pour sa valeur de reconstruction a neuf, de meme que 
les vehicules, pendant toute la duree de la presente entente. Le contrat d'assurance devra 
etre etabli au nom du Ministre et de Mistissini, et celle-ci devra transmettre au Ministre une 
cepie de cette couverture, qui devra etre emise jusqu'a l'expiration de la presente entente 
ou jusqu'a son renouvellement. 

14.4 Si un montant de deduction ou de franchise apparaTt au contrat d'assurance, il doit etre 
prevu que la franchise est a la charge de Mistissini. 

14.5 Les certificats d'assurance fournis en rapport avec les deux couvertures ci-dessus, dont 
une cepie devra etre transmise au Ministre, devront contenir une clause prevoyant que la 
police ne pourra etre annulee, suspendue ou resiliee, ou la couverture reduite, sans qu'un 
preavis de trente (30) jours soit transmis au Ministre. 
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ARTICLE 15: RESPONSABILITE 

15.1 Mistissini sera responsable, jusqu'a concurrence du montant de la police d'assurance 
prevue a l'article 14 de la presente entente (un minimum de CINQ MILLIONS DE 
DOLLARS [5 OOO OOO $]), de tout dommage cause par elle, ses employes, agents, 
representants ou sous-contractants dans le cours ou a l'occasion de l'execution de la 
presente entente, y compris le dommage resultant d'un manquement a un engagement 
pris en vertu de la presente entente. 

Mistissini s'engage a indemniser le Ministre, a le proteger·et a prendre fait et cause pour 
lui, Jusqu'a concurrence du montant de l'assurance prevu a l'article 14 (un minimum de 
CINQ MILLIONS DE DOLLARS [5 OOO OOO $]), centre tout recours, reclamation, 
demande, poursuite et autre procedure prise par toute personne ainsi causee. 

15.2 Le Ministre. n'assumera aucune responsabilite a l'egard de tout dommage materie! subi 
par Mistissini, ses employes, agents, representants ou sous-contractants decoulant d'une 
faute d'un tiers. 

Mistissini s'engage a incorporer l'exclusion de responsabilite prevue au premier alinea 
dans les ententes avec ses employes, • agents, representants ou sous-contractants qui 
vent travailler dans le Parc ou sur des questions liees au Parc. L'incorporation doit etre 
faite prealablement a la participation de ces derniers a l'execution de la presente entente 
et Mistissini doit, a ce moment, porter explicitement la clause a l'attention de son 
cocontractant. 

ARTICLE 16: DUREE ET RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE 

16.1 La presente entente entre en vigueur a la date de la derniere signature par les Parties et 
prend fin apres la transmission par Mistissini des rapports des depenses de 
fonctionnement et des depenses d'immobilisations pour l'annee financiere 2033-2034 et 
de derniers versements par le Ministre prevus aux paragraphes 5.1.2 c) et 5.2.2 c) ci
dessus, le cas echeant. 

Demeure en vigueur malgre la fin de la presente entente, quelle qu'en soit la cause, toute 
clause qui, par sa nature, devrait continuer de s'appliquer, notamment celle touchant la 
responsabilite du Ministre. 

16.2 Les Parties devront amorcer, deux (2) ans avant la fin de la presente entente, la 
negociation pour son renouvellement. 

16.3 Les negociations viseront principalement a : 

a) Determiner une entente subsequente acceptable pour les Parties;
b) Considerer. les avancees du droit applicable au Quebec tout au long de la duree de

presente entente pour s'assurer que Mistissini beneficie pleinement de ces avancees
en ce qui concerne l'exploitation du Parc, telle que la reconnaissance des aires
protegees d'initiative autochtone au Quebec;

c) Determiner le financement qui pourrait etre requis par Mistissini pour l'exploitation du
Parc pour la periode subsequente en tenant compte de facteurs tels que
- Les immobilisations, l'exploitation et l'entretien ainsi que les programmes

effectivement fournis pendant la duree initiale de !'Entente;
- La nature et l'etendue des responsabilites enoncees dans !'entente subsequente;
- Les revenus generes par la delivrance des autorisations requises en vertu de la

Lai sur les pares, l'exploitation des commerces, la fourniture de services et
l'organisation d'activites;

- Tout autre indicateur que les Parties pourraient convenir de prendre en compte.

16.4 Lars de la negociation du financement qui peut etre requis par Mistissini pour l'exploitation 
du Parc pendant la periode subsequente a la presente entente, les Parties conviennent 
de ne considerer aucune contribution monetaire de Mistissini aux operations et au 
developpement des immobilisations du Parc pendant la duree initiale de la presente 
entente. Pour plus de clarte, cette contribution tnonetaire de Mistissini ne sera pas 
necessairement egalee par le gouvernement. 
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ARTICLE 17: MODIFICATION 

17 .1 Toute modification au contenu de la presente entente devra faire l'objet d'une entente 
ecrite entre les Parties. Cette entente ne peut changer la nature de cette entente et elle 
en fera partie integrante. 

ARTICLE 18: RESILIATION 

18.1 Le gouvernement du Quebec se reserve le droit de resilier cette entente pour l'un des 
motifs suivants 

a) Mistissini fait defaut de respecter l'un ou l'autre des termes, conditions ou obligations
qui lui incombent en vertu de la presente entente;

b) Mistissini cesse ses operations de quelque fac;on que ce soit, y compris en raison d'une
faillite, de la liquidation de ses biens ou de leur cession.

Pour ce faire, le gouvernement adresse un avis ecrit de resiliation a Mistissini enonc;ant le 
motif de la resiliation. S'il s'agit d'un motif de resiliation prevu au paragraphe a), Mistissini 
devra remedier au defaut enonce dans le delai prescrit par cet avis, a defaut de quoi, ce 
contrat sera automatiquement resilie, la resiliation prenant effet de plein droit a l'expiration 
de ce delai. S'il s'agit d'un motif de resiliation prevu au paragraphe b), la resiliation prendra 
effet de plein droit a compter de la date de la reception de l'avis par Mistissini. 

18.2 Le gouvernement se reserve egalement le droit de resilier cette entente pour des raisons 
autres que celles mentionnees a l'article 18.1. 

Pour ce faire, le gouvernement doit adresser un avis ecrit de resiliation a Mistissini. La 
resiliation prendra effet douze (12) mois suivant la date de reception de cet avis par 
Mistissini. 

Advenant la resiliation de la presente entente, Mistissini s'engage a remettre au 
gouvernement les sommes versees, mais non engagees a la date de resiliation. 

18.3 La presente entente peut etre resiliee en tout temps par Mistissini en transmettant un avis 
ecrit au gouvernement. La resiliation prendra effet dans les douze (12) mois suivant la 
date de reception de l'avis. 

ARTICLE 19: REGLEMENT DES DIFFERENDS 

19.1 Si un differend survient dans le cours de l'execution de !'Entente ou sur son interpretation 
et que le Comite de liaison n'est pas parvenu a trouver une solution, les Parties peuvent, 
si besoin est, faire appel a un tiers, selon des modalites a convenir, pour les assister dans 
la recherche de cette solution. 

ARTICLE 20 : ANNEXES 

20.1 Les annexes font partie integrante de la presente entente. 

ARTICLE 21 : ENGAGEMENT FINANCIER 

21.1 Tout engagement financier du gouvernement du Quebec n'est valide que s'il existe sur un 
credit un solde disponible suffisant pour imputer la depense decoulant de cet engagement 
conformement aux dispositions de l'article 21 de la Loi sur l'administration financiere 
(RLRQ, chapitre A-6.001). 
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ANNEXE 1 

LISTE NON EXHAUSTIVE DES DEPENSES ANNUELLES LIEES AU FONCTIONNEMENT 
DU PARC 

* Le montant des depenses prevues n'est donne qu'a titre indicatif et n'inclut pas l'inflation pour
les annees subsequentes.

Poste de depenses Montant ($)* 

Salaires et avantages sociaux 1 925 760 

Transport 265 750 

Equipements 240 027 

Frais fixes 168 220 

Entretien d'immeubles 106 300 

Representation et marketing 60 592 

Contrats 42 520 

Services professionnels 15 945 

Recherche et conservation 7 442 

Total 2 832 556 
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ANNEXE 2 

DOCUMENTS A PRODUIRE PAR MISTISSINI 

1. PLAN DE MESURES D'URGENCE DU PARC: Ce document doit
determiner la procedure a suivre lors de situations pouvant mettre en peril la
securite des visiteurs ou des emplóyes ou l'integrite de l'environnement naturel ou
des equipements du Parc. li precisera les renseignements pertinents, le role de
chacun des intervenants et la demarche a suivre dans toute situation exigeant une
intervention d'urgence. Une version preliminaire du plan doit etre transmise au
Ministre pour information dans les douze (12) mais suivant la creation du Parc ou
a une autre periode ou date mutuellement convenue par les Parties. Le plan finał
doit etre transmis au Ministre pour information dans les vingt-quatre (24) mais
suivant la creation du . Parc ou selon une autre periode ou date mutuellement
convenue par les Parties.

2. PLAN D'EXPLOITATION: Ce plan doit couvrir une periode d'au moins
cinq (5) ans et etre soumis au comite d'harmonisation pour commentaires. Le
premier plan d'exploitation doit etre transmis au Ministre pour approbation dans
les vingt-quatre (24) mais suivant la creation du Parc. Le plan d'exploitation
comprend trois documents distincts:

- Un plan de conservation : Ce document englobe tous les aspects de la
protection du patrimoine naturel et culturel. li etablit des objectifs de gestion
realistes et mesurables en vue d'assurer la protection du territoire et la
perennite des habitats proteges. li couvre Ia· surveillance du territoire, la
gestion environnementale, la continuite de l'acquisition des connaissances
et l'application des reglements relatifs a l'environnement et a la protection de
la faune;

- Un plan de mise en valeur : Ce plan est divise en trois (3) volets : les
amenagements et les infrastructures projetes; les activites educatives et
recreatives et les services offerts; la mise en marche du Parc. Ce docurnent
etablit, pour chacun de ces aspects, des objectifs de gestion realistes et
mesurables en vue d'assurer un developpement du Parc respectueux de la
mission prioritaire de preservation du patrimoine naturel et culturel.

- Un plan de formation : Dans ce document, Mistissini devra definir les
besoins en matiere de formation des employes du Parc ainsi que les
mesures qui seront prises pour repondre a ces besoins, en s'assurant qu'il
reponde aux particularites des communautes cries. Ce plan doit etre
transmis au Ministre pour information dans les douze (12) mais suivant
l'entree en vigueur de la presente entente.

3. PLAN DE COMMUNICATION : Ce plan est destine aux residents de la
Nation crie de Mistissini et de la ville de Chibougamau. Son objectif est d'aider les
residents de ces communautes a faire le developpement et a tirer avantage du
tourisme et des autres occasions economiques associes au Parc. Ce plan sera
transmis au Ministre pour information dans les douze (12) mais suivant la creation
du Parc ou selon une autre periode ou date mutuellement convenue.

4. RAPPORT ANNUEL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : Ce
rapport comprend les etats financiers verifies prepares en conformite avec les
principes comptables generalement reconnus. li presente le bilan annuel des
actions realisees dans le cadre de l'exploitation du Parc et couvre les sujets
suivants : la protection du patrimoine (activites et amenagements de protection
realises, activites de recherche), la mise en valeur du Parc (depenses de
fonctionnement pour les ęquipements construits ou entretenus, activites et
services offerts, activites de communication, etc.), l'accessibilite du Parc
(frequentation, satisfaction des visiteurs, incidents relatifs a la securite) et la
formation du personnel. Le premier rapport annuel des depenses de
fonctionnement doit etre transmis au Ministre dans les dix-huit (18) mais suivant
la creation du Parc ou selon une autre periode ou date mutuellement convenue
entre les Parties. Les rapports subsequents doivent etre transmis au Ministre au
plus tard a la fin du mais de juin de chaque annee.
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5. RAPPORT ANNUEL DES DEPENSES d'amenagement,
d'immobilisations et d'acquisition de vehicules : Ce rapport devra faire etat
des couts engages pour la construction de chaque immeuble et pour l'execution
des autres travaux d'amenagement, d'immobilisation, et pour l'acquisition des
vehicules. Ce rapport devra aussi presenter l'etat d'avancement de ces travaux et
comprendre les etats financiers verifies prepares en conformite avec les principes
comptables generalement reconnus. Ce rapport doit comprendre les factures
afferentes aux depenses. li doit etre transmis au Ministre au plus tard
cent cinquante (150) jours apres la fin de chaque annee visee par le programme
d'immobilisations et sa transmission est necessaire au versement du montant
prevu pour une annee donnee, comme le prevoit l'article 5 de la presente entente.

6. PREVISION ANNUELLE DES DEPENSES D'IMMOBILISATIONS : Ce
document devra faire etat des couts prevus pour l'annee financiere a venir pour la
construction de chaque immeuble, pour l'execution des autres travaux d'entretien
et d'amenagement et pour l'acquisition.des vehicules.
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ANNEXE 3 

ESTIMATION DES DEPENSES EN IMMOBILISATIONS PAR PÓLE DE 
DEVELOPPEMENT POUR LA DUREE DE L'ENTENTE 

* Le montant des depenses prevues pour chacun des projets n'est donne qu'a titre indicatif.
** Categories basees sur les classes d'immobilisations du manuel de comptabilite
gouvernementale.
*** Le montant de base n'inclut pas l'inflation pour les annees subsequentes.

Póle de developpement 
Mistissini 

Vehicules 

Albanel 
I nfrastructures 
Amenagements 
Reseau complexe 
Vehicules 
Materie! et equipement 

Penicouane 
I nfrastru etu res 
Amenagements 
Reseau complexe 
Vehicules 

Materie! et equipement 

Mont-Otish 
lnfrastructures 
Reseau complexe 
Amenagements 
Materie! et equipement 

General 
Materie! et equipement 
Reseau complexe 
Vehicules 

Total 

17 

Montant de base �$) 
713 611 

713 611 

12 257 106 
8 842 896 
1 927 632 
1 029 946 

354 762 
101 870 

6 966 243 
3 810 143 

1 806 626 
550 654 

425 675 

373 145 

4 714 290 
4 609 044 

95 679 

7 879 

1 688 

309 549 
196 985 

84 423 
28 141 

24 960 799 



ESTIMATION DES DEPENSES EN IMMOBILISATIONS PARANNEE 
* Les depenses prevues en immobilisations presentees sont calculees en fonction d'un pourcentage d'indexation maximal de 5 %
* Les depens·es prevues en immobilisations par annee ne sont donnees qu'a titre indicatif et· vont varier chaque annee selen l'indice des prix a la consommation.

Total avec 

indexation 

2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 2029-2030 2030-2031 2031-2032 2032-2033 2033-2034 (maximum 5 %) 

Depenses en 

immobilisations 

lnfrastructures dans le 

Parc 

($) 2 496 080 2 6 20 884 2 7519 28 2 889 5 24 3 034 001 3 185 701 3 344 986 3 512 235 3 687 847 3 87 2 239 31395 4 25 
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ANNEXE 4 

ETAPES DE REALISATION DES IMMOBILISATIONS 

La presente annexe a pour but d'identifier les etapes necessaires a la realisation des 
immobilisations du Parc et d'identifier la ou les Parties responsables de leur realisation. 
Ces immobilisations comprennent, entre autres, les amenagements pour l'hebergement 
(camps, refuges, chalets, campings) et l'exposition permanente du Parc. 

Etapes de realisation generales pour toutes les immobilisations 

1. Avant-projet
• Reunion de demarrage (definition du projet, definition des besoins, documentation

du projet, selection du site, amenagement preliminaire du terrain, estimation
budgetaire et echeancier preliminaire) (Mistissini - Ministre).

2. Plans et devis
• Appel d'offres (Mistissini);
• Octroi du contrat a la firme retenue (Mistissini);
• Commentaires sur les esquisses (Mistissini - Ministre);
• Commentaires sur les plans et devis (Mistissini - Ministre);
• Approbation des plans et devis (Mistissini - Ministre).

3. Construction
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Appel d'offres (Mistissini); 
Octroi du contrat a l'entrepreneur retenu (Mistissini); 

- Approbation du budget (Ministre);
- Signature du contrat (Mistissini);

Realisation et surveillance des travaux (Mistissini); 
Acceptation provisoire a la suite de l'achevement substantiel de l'ouvrage 
(Mistissini); 
ldentification et surveillance des travaux correctifs (Mistissini); 
Acceptation finale des travaux (Mistissini); 
Transmission au Ministre des documents de conformite aux plans et devis 
(Mistissini). 

4. Fermeture du projet
• Transmission au Ministre d'une capie du certificat de paiement, de la facturation

et d'une preuve de fin des travaux (Mistissini).

Etapes de realisation specifiques a l'exposition permanente 

1. Avant-projet
• Reunion de demarrage (Mistissini - Ministre);
• Elaboration du document « Demande de propositions » (presentation generale du

projet, objectifs, clienteles, langues, themes, echeancier de realisation et
estimation des coQts) (Mistissini);

• Commentaires sur le document « Demande de propositions » (Ministre);
• Presentation du document « Demande de propositions » au Comite

d'harmonisation (Mistissini);
• Approbation du document « Demande de propositions » (Ministre).

2. Appel d'offres - Services professionnels
• Appel d'offres (Mistissini);
• Octroi dll contrat a la firme retenue (Mistissini);

- Approbation du budget (Ministre).

3. Recherche et conception
• 

• 

• 

• 

Elaboration du concept et du design (messages, elements visuels [iconographie 
et artefacts], graphiques et multimedias, mobiliers, etc.) (Mistissini); 
Approbation du concept et du design (Ministre); 
Redaction des contenus (panneaux, elements interactifs, vignettes, etc.) 
(Mistissini); 
Validation scientifique des contenus (Mistissini); 
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• Approbation des contenus (panneaux, elements interactifs, vignettes, etc.)
(Ministre);

• Revision et traduction des contenus (Mistissini).

4. Production

• Production des plans et devis et estimation des couts (Mistissini);
• Approbation des plans et devis (Ministre);
• Fabrication de l'exposition par la firme ou un sous-traitant (Mistissini);
• lnstallation de l'exposition (Mistissini);
• lnspection (Mistissini - Ministre);
• Corrections (Mistissini).

5. Formation des guides (Mistissini)

6. Ouverture de l'exposition au public (Mistissini)
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ANNEXE 5 

LISTE DES BIENS PRESENTS SUR LE TERRITOIRE DU PARC 
ET APPARTENANT AU MINISTRE 

Numero 
147348 

46060 

145839 

045864 

045757 

045732 

149526 

Tour a eau 

Descriptio n 

Residence - Accueil 

Remise congelateurs 

Bloc sanitaire hommes 

Bloc sanitaire femmes 2012 

Kiosque/poisson 201 O 

Abri a generatrice 2004 
Chambre froide (maintenant 
entrepót) 

Unite refrigerante 2005 

Camp prospecteur n° 1 2019 

Camp prospecteur n° 2 2019 

Camp prospecteur n° 3 2019 

Camp prospecteur n° 4 2019 
Cabine (anciennement carre de 
tente) 

Batiment sanitaire 

Residence - Accueil 

Tour a eau 

Kiosque/poisson 

Unite refrigerante 

8-38 Remise entrepót

8-40 Remise du gardien

B-36 Abri a generatrices

Camp prospecteur n° 1 2019

Camp prospecteur n° 2 2019

Camp prospecteur n° 3 2019
Cabine (anciennement carre de
tente)

Localisation 
(coordonnees de 
geolocalisation) 

Camping Albanel 

Lat. : 51.067853° 

Long. : -73.022803° 

Camping 
Penicouane 

Lat. : 50.267500° 

Long. : -74.237625° 

Batiments et equipements situes dans les monts Otish 

1. Le chalet du łac Boucane, les equipements et diverses dependances :
plate-forme a helicoptere, quai;
2. Le chalet du łac Conflans et les equipements;
3. Le chalet du łac du Lagopede, les equipements et diverses dependances :
plate-forme d'helicoptere, quai.
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